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NAO 25 1ER ROUND 
  

 

 

Le 21 janvier 2025 

Premières propositions pour la NAO 2025 ce lundi 20 janvier. Reprenons 
nos revendications pour vous faire un état des lieux : 

• Augmentation générale (AG) avec un « minimum plancher » en euros pour 
les plus bas salaires 

La Direction propose une Augmentation Générale de 0.5% pour les Non-Cadres. Aucun 
minimum « plancher » pour les plus bas salaires à ce stade.  

• Une enveloppe d’Augmentation Individuelle (AI)  

Une enveloppe d’AI de 1.5% pour les Non-Cadres (dont 0.45% pour l’ancienneté, 0.20% 
de promotion et 0.85% pour la performance et mesures exceptionnelles). N’étant pas concernés 
par les Augmentations Générales, l’enveloppe des cadres est portée de 2% (0.20% de promotion 
et 1.80% pour la performance) à partir d’avril 2025. 

• Augmentation de la PUA et intégration d’une partie dans le salaire 

Augmentation de 50 euros pour la porter à 1550 euros.  

• Rehaussement des minimas de plage 

A ce stade, pas de retour. 

• Retour de la Subrogation : maintien du salaire par l’employeur pendant la 
durée de l’arrêt de travail 

A ce stade, pas de retour. 

• Réévaluation de certaines primes dont celle de la « vie chère des DROM » 

A ce stade, pas de retour. 

• Déplafonnement du nombre de kilomètres pour les IKV 

A ce stade, pas de retour. 

• La possibilité de poser une absence (RTT, CHS, CJT...) en retour de congés 

A ce stade, pas de retour. 

 Cette première copie est décevante. Toujours pas de minimum « plancher » pour les plus 
bas salaires ainsi que des niveaux de réévaluation du pouvoir d’achat en deçà de l’inflation 
et surtout de nos attentes. Prochaine réunion début février. 

Vos élus et représentants UNSa-Aérien AF SOL 
Rejoignez-nous ! 


